
                                           Mairie de GATEY
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL du

                                             16 décembre 2025

L’an Deux Mil vingt cinq, le 16 décembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la
Commune de GATEY, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie,
sous la présidence de M SCHMIEDER Marc, Maire.   

PRESENTS  : Mesdames  MONNIER  Denise,  COTE  Alexandra,  CART  Elodie
Messieurs, GUILLEMOT Jean, CHANOIS Fabien, LAPLACE Bruno, GENEVOIS Max,,
LOMBERGET Sébastien
ABSENTS     :    GONTHIER Mylène
SECRETAIRE     :   Mme MONNIER Denise
 

1)  QUART D’INVESTISSEMENT

Pour permettre des dépenses d’investissement en 2026, avant le vote du budget, le
conseil municipal inscrit la somme de 36 635,95 euros au budget, représentant le quart
des dépenses d’investissement de l’année 2025

2)  SUBVENTION CLASSE DE MER

Le  conseil  municipal  décide  d’octroyer  une  subvention  de  50,00  euros  par  élève
résident à gatey pour l’activité classe de mer prévue dans le cadre de l’année scolaire
2025/2026. 

3) DEVIS CHAUDIERE MAIRIE

La chaudière de la mairie et  de l’école étant en bout de cycle et régulièrement en
panne, monsieur le maire propose de la remplacer
Au vu de l’urgence, monsieur le maire propose le devis de la société Fezeo s’élevant à
7 907, 98 euros Ht. Le plan de financement pour cet achat s’articulerait autour d’une
subvention de  3 794,00 euros au titre du fond de concours de la plaine jurassienne, et
d’un autofinancement de 4 113,98 euros.
Le conseil municipal valide cette proposition.

4)  PARCELLE BOIS

Monsieur le Maire soumet au conseil un courrier notarial proposant une parcelle de 
bois cadastrée ZI 59 de 66 ares en vente sur le territoire de la commune pour un prix 
de vente fixé à 2 000,00 euros.
Le conseil propose d’exercer son droit de préférence pour l’achat de cette parcelle

Séance levée à 22h00 GATEY, le 27 décembre 2025

     

 
 



                    

   
                                                                  


